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1.  LE PORTEUR DU PROJET 

1.1.1  Présentation du porteur de projet  et des  collectivités  partenaires  

Le porteur de projet est le Conseil général de la Mayenne. Le projet consiste en lôam®nagement 

num®rique du territoire de lôensemble du territoire d®partemental hors zones conventionn®es et hors 
communaut® dôagglom®ration de Laval, objet dôun r®seau dôinitiative publique sous ma´trise dôouvrage 

de Laval Agglomération. Il sôagit pour de Conseil g®n®ral de r®pondre aux besoins constat®s sur les 
territoires dôun meilleur d®bit par le d®ploiement successif de solutions de montée en débit et de fibre 

optique à domicile (FttH).  

 
Le mode de portage est en cours dô®tude, notamment dans la perspective de mutualiser lôexploitation 

et la commercialisation des réseaux de la Mayenne avec les autres départements de la région Pays de 
la Loire. I l sera recherché un cadre juridique adéquat (DSP concessive, marchés de travaux et DSP 

dôaffermage, SPLé) pour la mise en place et lôexploitation du r®seau FttH tout en assurant au Conseil 
général la maîtrise du rythme de mise en place de ses projets. Le Conseil général est opérateur de 

communication num®rique au sens de lôarticle L 33-1 du Code des postes et des communications 

®lectroniques (CPCE), n®anmoins, la collectivit® d®partementale nôa pas pour vocation ¨ devenir 
opérateur direct, en régie, de réseaux numériques. 

 

1.1.2  Validation du contenu et du montage juridique  

Dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil général à la Commission permanente lors du 

vote du BP 2012, la commission permanente du Conseil général a validé le dossier de soumission 
« phase 1 ».  

 
La commission permanente du Conseil général réunie le 13 mai 2013 a validé le retrait du volet F ttO 

et la poursuite des démarches de convergence avec les départements proches. La Commission 
permanente du 3 juin  2013, après rencontre avec France Très Haut débit le 30 mai, a ensuite validé le 

dépôt du dossier sur le nouveau cahier des charges, inclus le dispositif dôaide aux raccordements des 

entreprises déjà en place dans la collectivité et act® la facult® dôengager les travaux. 
 

1.1.3  Gouvernance mise en place  

Le porteur de projet est également porteur du SDTAN. Il sera donc le garant de la cohérence de 

lôinitiative publique. 

 

1.1.4  Bilan des RIP existants  

Le Conseil général de la Mayenne nôa pas de r®seau dôinitiative publique mais a mis en place un 
ensemble dôactions dôam®nagement num®rique pour que tous les habitants de son territoire puissent 

acc®der ¨ lôinternet haut d®bit.  

 
Le Conseil général a décidé en juin 2008 de lancer un appel dôoffre pour un march® de travaux de 

mise en place de NRA ZO pour supprimer les zones dôin®ligibilit®. En 2009 et 2010, cinquante-six 
points de diffusion de lôinternet haut d®bit ï NRA ZO ï ont ®t® install®s pour un co¾t de 4,1 Mú.  

 
ê lôissue de ce projet, 99,6% de la population couverte par les NRA ZO ont pu se connecter à Internet 

par voie filaire. Une solution satellitaire a été de plus préconisée et subventionnée pour 800 logements 

non traités. 
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2.  PRÉSENTATION DU SDTAN  ET DE LôARTICULATION PUBL IC / PRIVÉ  

2.1.  Pr®sentation du SDTAN (sch®ma directeur territorial dôam®nagement num®rique) 

2.1.1  Etat des lieux des réseaux et des services  

La faible densité de population et la géographie du territoire de la Mayenne déterminent la densité de 
lô®quipement num®rique actuel : 

¶ Les NRA de moins de 500 lignes (paires occupées en distribution) sont au nombre de 38 

¶ 50 rassemblent de 500 à 1500 lignes 

¶ Seulement 18 plus de 1 500 lignes 

¶ Sur les 164 NRA dans le département, 28 sont dégroupés. 

 
ê lôheure actuelle, sur 108 000 lignes téléphoniques hors Laval Agglomération : 

¶ 15 % ont un débit inférieur à 2 Mbps  

¶ 33 % ont un débit inférieur à 6 Mbps  

¶ 50 % ont un débit inférieur à 10 Mbps.  

 
En 2008, le Conseil g®n®ral a d®cid® dôun programme de suppression des zones inaccessibles au haut 

débit et a mis en place 56 NRA ZO. 

 

 
Zones traitées par les NRA ZO.  

 

Afin de travailler la coh®rence entre les actions des collectivit®s et celles des r®seaux dôinitiative 
publique, les données du réseau structurant du RIP (collecte) de Laval Agglo est intégré au Système 

dôInformation G®ographique du Conseil g®n®ral. Le Conseil g®n®ral a int®gr® les donn®es ç LME » 

(plan des réseaux et du génie civil des opérateurs) dans son SIG. Ces données ont servi de support 
aux études du présent dossier. Les donn®es des r®seaux basse et moyenne tension dôERDF ont 

®galement ®t® acquises et int®gr®es. Lors du projet de r®sorption des zones dôombre haut d®bit, il 
avait été prévu de mettre en place des liens de collecte optique sur appui support de réseau 

électrique. ê cet effet, une convention tripartite entre le Syndicat d®partemental pour lô®lectricit® et le 
gaz de la Mayenne (Syndicat mixte SDEGM), ERDF et le Conseil général a été contractée. Cette 

convention est active et elle est disponible pour les déploiements de collecte optique et pour la 

construction des réseaux FttH. 
 

Depuis le vote du SDTAN, la collectivité a intégré les dispositions prises par le régulateur pour faciliter 
la location des infrastructures de génie civil et a intégré les données réseau des opérateurs dans son 

SIG. Ainsi, il a pu être vérifié que pour une grande part des projets envisagés dans le SDTAN, des 

infrastructures du réseau de France Télécom sont disponibles. Par ailleurs, des échanges ont été 
®tablis avec France T®l®com sur lô®tat de son r®seau optique et sur les ressources quôil pouvait offrir, 
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dans le cadre r¯glementaire dôaction des collectivit®s territoriales. Les disponibilit®s dites ç de LFO » 

ont été étudiées. Il apparaît que tous les NRA de France Télécom sont connectés à un e 
collecte optique , que compte tenu des technologies disponibles (notamment WDM -multiplexage en 

longueur dôonde-) les ressources de collecte sur le territoire sont potentiellement suffisantes à partir 
de ce réseau, y compris dans la perspective de déploiement FttX. 

 

Le 5 janvier 2011, France Telecom et lôagglom®ration de Laval ont sign® un contrat de DSP dôune 
dur®e de 25 ans pour le d®ploiement du Tr¯s haut D®bit dans les 20 communes de lôagglom®ration de 

Laval. France Telecom a créé la filiale Laval Très Haut Débit pour gérer le projet.  
 

 

 
Carte du bakbone de Laval THD  

 

Le réseau FttH est projeté en complément des déploiements des opérateurs privés. Il comprend en 
outre les engagements suivants : 

¶ déploiement par la DSP de 14 000 prises FttH sur les communes non couvertes par les 

opérateurs privés (hors la commune de Laval) 
¶ engagement de couverture sur lôensemble du territoire de Laval agglo, y compris la ville de 

Laval 

¶ engagement du délégataire, via des déploiements complémentaires, à venir compléter la 

couverture des opérateurs privés si ces derniers ne tenaient pas leur engagement dans les 
délais impartis 

¶ engagement à couvrir 100% des prises à partir de T0+7ans en fonction des demandes et 

dans la limite de 2 000 ú par prise. 
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Déploiements du FttH planifié hors commune de Laval.  

 

Le SDTAN, enfin, a cartographié les infrastructures mobilisables, outre celles des opérateurs présents 
sur le territoire  : GIGALIS (syndicat mixte régional et opérateur), voies vertes propriété du Conseil 

général, ligne LGV (PPP RFF-Eiffage), fourreaux en propriété du Conseil général. 
 

Infrastructure  Long.  Usage numérique potentiel  

Départementales 3 600 km Selon règlement de voirie 

Routes nationales 156 km Idem 

Routes communales 4 000 km Idem  

Fourreaux PEHD 100 km À valoriser 

Réseau Gigalis 100 km + 30 km (hyp.)  À négocier 

Itinéraires de randonnée 128 km Génie civil facilité 

Chemins de halage 87 km Génie civil facilité 

Projet LGV 70 km Non mobilisable 

Projet de ligne THT 
 

Non mobilisable 
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Cartographie  des infrastructures linéaires de la Mayenne.  

 
 

2.1.2  Objectifs de la politique dôam®nagement numérique du territoire  

Le SDTAN de la Mayenne a établi que lôintervention publique est n®cessaire pour faire monter en d®bit 
les territoires qui en ont besoin et satisfaire les demandes des établissements professionnels, pour 

répondre à leur attente de prix et de services performants et adaptés.   
 

Les principes dôintervention publique retenus dans le SDTAN sont les suivants : 
¶ Poursuivre lôintervention publique engagée avec la création de NRA ZO pour satisfaire les 

nouveaux besoins du territoire 

¶ Cibler les territoires hors communaut® dôagglom®ration de Laval car faisant lôobjet dôune DSP  

¶ Viser un objectif moyen terme, étant entendu que le FttH pour tous est la cible à long/très 

long terme 

¶ Donner la priorit® aux entreprises, ®tablissements de sant® et dôenseignement 

¶ Éviter la duplication des réseaux existants comme ceux de France Télécom 

¶ Veiller ¨ lô®quit® territoriale notamment dans le traitement du rapport rural/urbain.  

 
 

2.1.3  Modalit®s de mise en îuvre 

Les acteurs publics mayennais du numérique ont ainsi défini une politique moyen terme (phase 1)  de 

montée en débit avec comme perspective à long terme (phase 2)  un câblage complet du territoire en 

fibre optique. La politique de la Mayenne sôinscrit naturellement dans la stratégie de cohérence 
r®gionale dôam®nagement num®rique (SCoRAN) des Pays de la Loire qui retient le principe dôune 

montée en débit, étape vers le FttH.  
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2.2.  Articulati on public/privé  

2.2.1  Propositions issues du SDTAN concerna nt lôarticulation public/priv® 

Lôaction du Conseil g®n®ral se concentre exclusivement sur les zones non concern®es par un 

conventionnement priv® et hors de lôemprise du r®seau dôinitiative publique de la communauté 

dôagglom®ration de Laval. Ce principe de non-duplication des réseaux existant est réaffirmé dans le 
SDTAN. 

2.2.2  Etat des lieux des travaux de la CCRANT  

La CCRANT des Pays de la Loire sôest r®unie, pour le d®partement de la Mayenne, en pr®fecture de 

Laval le 10 avril 2012. Les opérateurs SFR, Orange, FREE, Bouygues ont présenté leurs projets : 
¶ SFR sôest d®clar® favorable à une convention tripartite État, collectivités, opérateurs 

¶ Orange sôest ®galement déclaré favorable à une convention destinée à favoriser le suivi 

r®gulier de lôavancement des projets 

¶ Iliad nôa pas de projets de FttH en Mayenne mais sôest d®clar® ouvert à un co-financement 

¶ Bouygues Telecom a indiqu® quôil interviendra en Mayenne en tant que co-investisseur. 

 

2.2.3  État  dôavancement du conventionnement avec l es opérateurs  

Le conventionnement est à bâtir et le Conseil général est entièrement ouvert à cette démarche.  

 

2.2.4  Mesure s dôaccompagnement/facilitation et de suivi/contrôle des projets 

privés  

Le Conseil général de la Mayenne est en cours de discussion avec France Télécom pour 
lôaccompagnement, la facilitation, le suivi et le contr¹le de ses projets de d®ploiements en Mayenne.  
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3.  PRÉSENTATION DU PROJE T DE RIP DE LA COLLE CTIVITÉ  

3.1.  Présentation générale du projet  

3.1.1  Territoires couverts  

Lôintervention publique en Mayenne a pour ambition ¨ terme de d®ployer ou de favoriser le 
d®ploiement de lôensemble des lignes du département. Pour ce qui concerne la phase 1 de 

lôambition, le Conseil g®n®ral de la Mayenne pr®voit le d®ploiement en fibre ¨ domicile des 
villes de Mayenne et de Craon.   

 
Situation de Mayenne et Craon avec la découpe des zones arrière de PM.  

(Source : DGI / IGN / CG53 - Cartographie : Qu@trec) 

 

Ces deux villes regroupent près de 10 000 logements et 1 000 entreprises et sites publics noyés dans 
le tissu urbain, soit près de 11 000 prises potentielles. Lôanalyse du nombre de lignes a ®t® r®alis®e ¨ 

partir des locaux, des données de la DGI qui sont très précises et incluent particuliers et 

professionnels. 
 

La premi¯re phase de lôintervention publique prévoit également le déploiement de 90 NRA 
MED correspondant à environ 14  000 lignes, ainsi que lôopticalisation de 25 NRA ZO 

correspondant à environ 5  700 lignes.  

 

 
Localisation des SR à monter en débit   

(source  : Qu@trec)  

 
Localisation des NRA ZO à opticaliser   

(source  : Qu@trec)  




















